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Salarié détaché ICT :

 visa de long séjour ou titre de séjour en cours de validité ;

 justificatif de nationalité : passeport (pages relatives à l'état civil, aux dates de validité, aux
cachets d'entrée et aux visas) ou, à défaut, autres justificatifs dont au moins un revêtu d'une
photographie permettant d'identifier le demandeur (attestation consulaire, carte d'identité,
carte consulaire, certificat de nationalité, etc.) ;

 justificatif de domicile datant de moins de six mois : facture (électricité, gaz, eau, téléphone
fixe, accès à internet), bail de location de moins de six mois, quittance de loyer (si locataire)
ou taxe d'habitation ; en cas d'hébergement à l'hôtel : attestation de l'hôtelier et facture du
dernier mois ; en cas d'hébergement chez un particulier : attestation de l'hébergeant datée et
signée, copie de sa carte nationale d'identité ou de sa carte de séjour, et justificatif de son
domicile si l'adresse de sa carte nationale d'identité ou de sa carte de séjour n'est plus à jour ;

 3 photographies d'identité de face, tête nue, récentes et parfaitement ressemblantes (format
35 mm × 45 mm-norme ISO/ IEC 19794-5 : 2005) (pas de copie) ou si demande déposée
dans le cadre du téléservice mentionné à l'article R. 431-2 du CESEDA, code photographie
et signature numérique valide ;

 si vous êtes marié et originaire d'un pays autorisant la polygamie : déclaration sur
l'honneur de non polygamie en France ;

 formulaire CERFA n° 15619*01 renseigné par le représentant de l'entreprise qui vous
accueille en France qui précise les fonctions d'encadrement et d'expertise exercées avec la
qualification prévue dans la classification de la convention collective ou l'accord collectif
applicable dans l'établissement d'accueil en France dûment rempli par l'employeur
accompagné des documents prévus par l'article D. 8222-5 du code du travail et du
formulaire concernant la législation de sécurité sociale qui vous est applicable en tant que
salarié étranger, prévu à l'article L. 114-15-1 du code de la sécurité sociale, ou, à défaut
d'accord bilatéral de sécurité sociale, l'attestation sur l'honneur de votre demande
d'immatriculation à la sécurité sociale française ;

 contrat de travail en vigueur conclu avec l'entreprise qui vous emploie hors de France ou tout
document équivalant dans le droit en vigueur localement ;

 justification d'une ancienneté minimale de six mois dans le groupe d'entreprises (attestation
employeur, fiches de paye) ;

 justificatif de ressources supérieures ou égales à 1 603,12 € brut par mois ;
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 justificatif que l'entreprise qui vous emploie et celle dans laquelle s'effectue votre mission
appartiennent au même groupe d'entreprises ;

 diplômes correspondant aux fonctions de cadre ou d'expert ;

 lorsque l'exercice de votre activité est soumis à des conditions réglementaires spécifiques :
justification que ces conditions sont remplies auprès des organes ou institutions habilités ;

 si vous exercez une activité de mannequinat : copie de la licence d'agence de mannequins
prévue à l'article L. 7123-11 du code du travail ;

 si vous exercez une activité de spectacle vivant : licence d'entrepreneur de spectacles vivants
prévu à l'article L. 7122-3 du code du travail ;

 si vous exercez une activité occasionnelle de spectacles vivants : copie de la déclaration
préalable d'intervention à la direction régionale des affaires culturelles ;

 si vous avez recours à un mandataire pour accomplir vos démarches : mandat autorisant une
personne morale ou privée établie en France à accomplir les démarches administratives en
votre nom et pour votre compte.

Famille du salarié détaché ICT :

 visa de long séjour ou titre de séjour en cours de validité ;

 justificatif de nationalité : passeport (pages relatives à l'état civil, aux dates de validité, aux
cachets d'entrée et aux visas) ou, à défaut, autres justificatifs dont au moins un revêtu d'une
photographie permettant d'identifier le demandeur (attestation consulaire, carte d'identité,
carte consulaire, certificat de nationalité, etc.) ;

 justificatif de domicile datant de moins de six mois : facture (électricité, gaz, eau, téléphone
fixe, accès à internet), bail de location de moins de six mois, quittance de loyer (si locataire)
ou taxe d'habitation ; en cas d'hébergement à l'hôtel : attestation de l'hôtelier et facture du
dernier mois ; en cas d'hébergement chez un particulier : attestation de l'hébergeant datée et
signée, copie de sa carte nationale d'identité ou de sa carte de séjour, et justificatif de son
domicile si l'adresse de sa carte nationale d'identité ou de sa carte de séjour n'est plus à jour ;

 3 photographies d'identité de face, tête nue, récentes et parfaitement ressemblantes (format
35 mm × 45 mm-norme ISO/ IEC 19794-5 : 2005) (pas de copie) ou si demande déposée
dans le cadre du téléservice mentionné à l'article R. 431-2 du CESEDA, code photographie
et signature numérique valide ;

 carte de séjour de votre conjoint ou parent (ou carte d'identité) ;

 selon le lien familial avec le titulaire de la CSP portant la mention " salarié détaché ICT ",
extrait d'acte de mariage portant la mention la plus récente ou extraits d'acte de naissance des
enfants avec filiation (documents correspondant à la situation au moment de la demande).


